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PLAN D’EAU
A.A.P.P.M.A. d’Aurillac :
1  Plan d’eau de Lafeuillade en Vézie
2  Plan d’eau de Vézac

A.A.P.P.M.A. D’Allanche :
3  Lac de Vèze (commune de Vèze) 

A.A.P.P.M.A. D’Allanche et Murat :
4  Lac du Pêcher  (commune de Chalinargues) 

A.A.P.P.M.A. de 
Champs-Sur-Tarentaine : 
5  Lac du Taurons (commune de Trémouille)
6  Retenue de Vaussaire (commune de 

Trémouille)
A.A.P.P.M.A. de Condat 
7  Plan d’eau du Gabacut 
8  Plan d’eau de Collanges 
9  Etang du Jolan 

10  Retenue des Essarts 
11  Plan d’eau de Saint-Saturnin 
A.A.P.P.M.A. de Laroquebrou :
12  Plan d’eau d’Omps
A.A.P.P.M.A. de Massiac 
et Saint-Flour :
13  Plan d’eau de Lastic
A.A.P.P.M.A. de Mauriac :
14  Val Saint-Jean
15   Etang de Lavaurs
16  Etang Du Pioulat (Trizac)
17   Etang de Madic
18  Etang de Cheyrousse
A.A.P.P.M.A. de Maurs :
19    Plan d’eau du Moulin du Fau (commune 

de Maurs)

20  Plan d’eau de Cassaniouze

21   Plan d’eau du Moulin du Theil (commune 
Le Rouget)

22   Plan d’eau de Naucaze (commune de St-Julien 
de Toursac)

A.A.P.P.M.A. De Pierrefort :
23   Etang de Montrozier (commune de Pierrefort) 
A.A.P.P.M.A. 
De Riom-Es-Montagnes :
24  Plan d’eau de Journiac 
A.A.P.P.M.A. Du Pays 
de Saint-Flour :
25   Etang du Domaine de Laval (commune de 

Chaliers)
26  Plan d’eau du Faubourg
27  Etang de Belvezet (Commune de Tiviers)

  F3 Camping  d’Arpajon-Sur-Cère 
  E7 Commune de Ro�  ac, face à la Maison de la 
Pêche de Haute-Auvergne 
  C5 Lac du Pêcher 
  F8 Etangs domaine de Laval, commune de 
Chaliers 
  F6 Embarcadère barrage de Lanau, commune 
de Neuvéglise 
 C3 Plan d’eau du Pioulat – Commune de Trizac
  C2 Plan d’eau de Lavaurs – Commune de 
Jaleyrac 
  G3 Plan d’eau de Lafeuillade – commune de 
Lafeuillade-En-Vézie
  D8 Plan d’eau de Lastic – Commune de Lastic 

PARCOURS SÉLECTIFS  : PONTONS ACCESSIBLES 
POUR LES PERSONNES À 

MOBILITÉ RÉDUITEParcours avec remise à l’eau immédiate et limités 
uniquement à la pêche à la mouche : 

1    D6 Alagnon, parcours du Pachou, du moulin de Mazelles jusqu’à la 
restitution de la prise d’eau de Charrade  – commune de Neussargues-
Moissac. En vue de protéger les frayères à Ombre Commun, la pêche en 
marchant dans l’eau est interdite sur ce  parcours du 11 Mars jusqu’au 31 
Mai 2017.

2   C6 L’Allanche de la passerelle 200 m en aval du Moulin de Rouchy jusqu’au 
Pont de La Peyro (1 100 m) – commune d’Allanche.

3   G6 Le Bès du pont de la Chaldette (R.D. 613) à  800 m en amont de la 
Chaldette - commune de Saint-Remy-De-Chaudes-Aigues.

4   D5 La Santoire  du chemin de service de Gravirous (1km en amont du 
Pont Neuf) jusqu’à 200 m en aval du Pont du Monteil – commune de 
Ségur-Les-Villas.

Parcours limité uniquement à la pêche à la mouche : 

5   E5 Le Brezons de la R.D. 39 lieu-dit La Vergnette au pont de la R.C. lieu-dit 
Liadières, communes du Brezons et Saint-Martin-Sous-Vigouroux tout 
poisson doit obligatoirement être remis à l’eau, à l’exception de deux truites 
d’une taille égale ou supérieure à 27 cm.

Parcours limité uniquement à la pêche au coup : 

6   F8 La Truyère, dans les deux plans d’eau du domaine de Laval – 
commune de Chaliers.

Parcours toutes pêches autorisées avec une 
règlementation particulière : 

7   D6 L’Alagnon, du pont Notre-Dame à Murat au pont de la 
Chapelle d’Alagnon Prélèvement quotidien autorisé et limité à 3 
Truites de 0,25 m minimum ou 3 Ombres de 0,30 m minimum.
En vue de protéger les frayères à Ombre Commun, la pêche en marchant 
dans l’eau est interdite sur ce  parcours du 10 Mars jusqu’au 31 Mai 2018.

8   D3 L’Aspre et la Maronne - Parcours expérimental. Toutes techniques 
de pêche autorisées (toc, mouche, lancer). Taille de capture du poisson : 
Comprise entre 0,23 et 0,26 m et supérieure à 0,35 m. Le poisson dont 
la taille est supérieure à 0,26 m et inférieure à 0,35 m devra être remis 
à l’eau.

Parcours avec remise à l’eau immédiate pour la Truite 
Fario et l’Ombre Commun, toutes techniques de pêches 
autorisées (possibilités de pêcher et conserver les autres 
espèces en respectant la règlementation générale en 
vigueur) : 

9   F3 La Jordanne du Pont Georges Pompidou jusqu’à la chaussée du Pont 
Rouge (2 100 m) - commune d’Aurillac.

10   B5 La Grande Rhue de la passerelle du Plan d’eau de Condat au Pont de 
Condat (800 m) – Commune de Condat.

Parcours avec remise à l’eau immédiate pour la 
Truite Fario, toutes techniques de pêches autorisées 
(possibilités de pêcher et conserver les autres espèces en 
respectant la règlementation générale en vigueur) : 

11   E3 L’Authre de la passerelle du château de la Voulte au pont Rigou (800 
m), commune de Marmanhac.

12   E1 La Cère de la con� uence avec le ruisseau de Chirgoulès jusqu’au 
barrage de Népes en amont (1 000 m), commune de Laroquebrou.

13   F2 L’Auze (de Saint-Paul-des-Landes) du pont de Gresse à la con� uence 
avec le ruissseau des Camps (1  400 m), commune de Saint-Etienne-
Cantalès.

14   C2 L’Auze (de Mauriac) de la con� uence avec le Piallevedel jusqu’à 
la passerelle en amont de la maison forestière de Miers (1  650 m), 
communes de Chalvignac et Brageac.

15   B3 La Sumène du pont de Vendes à la passerelle d’accès à l’usine 
hydroélectrique du Marilhou (1  100 m), communes de Méallet et 
Bassignac.

16   C3 Le Mars de la chaussée en amont du pont de Montbrun à la 
passerelle du pré de l’incougou (2 300 m), communes d’Anglards-De-
Salers et Méallet.

17   E2 L’Etze du Pont à la retenue de Vals, commune de Saint-Etienne-
Cantalès.

18   E4 La Cère du pont de l’avenue André Mercier (pont en direction de 
la gare) à la chaussée de Salvanhac (amont eu pont en direction de 
Salvanhac), commune de Vic-Sur-Cère.

19   F4 Le Goul du pont de Gousclat au pont de la Soye (1 200 m), commune 
de Raulhac.

20   D3 La Bertrande du Pont de la Pradines au Pont de Cors (1 300 m), 
commune de Saint-Chamant.

21   D3 La Maronne de la chaussée des Ecoles en aval du Pont de Saint-
Martin-Valmeroux jusqu’à la chaussée du gou� re de Mas en amont du 
bourg (700 m), commune de Saint-Martin-Valmeroux.

Parcours avec remise à l’eau immédiate pour le brochet, le 
sandre et le black-bass :
22   B4 Batardeau situé entre l’étang de la Crégut et le lac de Lastioulles.

RESERVES DE PÊCHE 2018 EN 1ère CATEGORIE :
A.A.P.P.M.A. D’ALLANCHE
Lac du Pêcher – partie amont du lac – Commune de Chavagnac
A.A.P.P.M.A. D’AURILLAC
Bief de Peyrolles de la Chaussée à la Passerelle, face à la montée de Limagne 
Commune d’Aurillac .............................................................................................................650 m
La Jordanne du Pont de Saint-Julien-De-Jordanne au Pont de la Garnerie ........................500 m
A.A.P.P.M.A. DE CHAMPS 
Ruisseau de Granges - Du Con� uent avec la Dordogne au pont de Grange - 
Commune de Lanobre ..........................................................................................................500 m 
Ruisseau de Champs-Sur-Tarentaine – En amont du passage busé du bourg limite aval au 
niveau du Restaurant « Le Saint-Remy – Commune de Champs-Sur-Tarentaine  .............850 m
A.A.P.P.M.A. DE CONDAT
 La Santoire  - Du pont sur le CD 680 dit Pont du Puech à l’écluse de la prise d’eau du moulin de 
Dienne – Commune de Dien  ...............................................................................................700 m
A.A.P.P.M.A. DE LAROQUEBROU
La Cère – Sur les 100 m en aval de la chaussée du Moulin, 
Commune de Laroquebrou ..................................................................................................100 m
Pontal – Du pont de la D7 à la con� uence avec le Moulès  - Communes de La ségalassière et 
Glénat ....................................................................................................................................550 m
A.A.P.P.M.A. DE MAURIAC
Le Labiou  1 500 m en aval du moulin de Jourdy jusqu’à 500 m en amont de ce même moulin  
– Communes de Sourniac et Chalvignac ..........................................................................2 000 m

A.A.P.P.M.A. DE RIOM-ES-MONTAGNES
La Veronne, au-dessus du village de l’Extrait, en amont du petit pont jusqu’aux sources
Commune de Collandres....................................................................................................1 500 m
La Grolle, en aval du pont de la Devezoune (C.D.3) jusqu’à la passerelle de Carlucet, 
Commune de Cheylade .....................................................................................................1 000 m
Le Ruisseau de Jointy - Commune de St-Amandin en totalité
La Petite Rhue, du pont de Lapeyre au pont de Chabanis  - Commune de Le Claux ........1 200 m 
La Petite Rhue d’Eybes - De sa source à la  con� uence avec la Petit Rhue, ainsi que ses a�  uents 
(Rau du Cros Chaumeil, Rau de Buge) et les sous a�  uents - Communes de Le Claux, Cheylade, 
Le Falgoux.
A.A.P.P.M.A. DE SAINT-FLOUR
L’Ander – De la levée du bief du Moulin du Blaud à la levée du bief de Vietez (amont Ro�  ac),
Commune de Ro�  ac .........................................................................................................1 000 m
Canal d’amené d’eau du Moulin des Quelairs – Commune de Viellespesse – Ruisseau 
pépinière  ..............................................................................................................................160 m
Arcueil – Du pont de la R.D. 23 au pont de la R.D. 909 – Commune de Vieillespesse .....1 100 m 
A.A.P.P.M.A. DE VIC-SUR-CERE
La Cère – De la con� uence avec le ruisseau de Labouissonade  au Pont de la route des Gardes
 (lieu dit Couperle), Commune de St-Jacques-les-Blats....................................................2 000 m
La rase du Vialard, Commune de Vic-Sur-Cère, sur sa totalité. 

Ainsi que  les ruisseaux pépinières et les réserves temporaires 
signalés par  panneaux ou bouées.
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Zone en no-kill
pour les carnassiers

Mise à l’eau

Zone de pêche
de nuit de la carpe

Réserve 
temporaire

Légende des cartes

N° Sur la carte Coordonnées hébergement Téléphone et Email du propriétaire
Niveau 

De
labellisation

Capacité

1 D1
Enclos Saint-Rou� y 
(Lac d’Enchanet)
15150 ARNAC  

Michel  TROPHIME
04 71 47 11 58
www.gitessaintrou� y.fr

4 gîtes pour 2 à 5 personnes

2 H6 Hôtel «Chez Remise» -  Le Bès
15110 Saint-Urcize 

Isabelle et Fred REMISE
 04 71 23 20 02
www.aubrac-chezremise.com

10 Chambres 

3 F7
« Le Grand Val »
Lac de Garabit-Grandval
15260 LAVASTRIE  

MILHOUD Bernadette
04.71.23.83.26 ou 06.87.19.52.06
gitegrandval@orange.fr
www.le-gite-du-cantal.com

5 Chambres d’Hôtes
1 Table d’hôtes Gite de groupe
16 personnes 

4 F2 2 Appartements 
15 150 Lacapelle Viescamps 

Alain TACHET 
04 71 63 73 51  ou  06 15 64 72 20
alain.tachet@neuf.fr 

Pour 2 et 4 personnes

5 F7
Le Belvédère de Mallet
Céline CHASSANG
15110 FRIDEFONT 

04 71 23 57 00
www.belvederedemallet.com
info@belvederedemallet.com

3 Chambres
7 Personnes

6 E1
Gîte La Colombine
Maison de Charme à colombages
15150 LAROQUEBROU 

Joëlle PLESSIS 
04 71 43 71 18  ou 06 63 04 79 00
joelle.plessis@hotmail.fr

Pour  5 personnes

7 F3 2 Gites 
15130 ARPAJON-SUR-CERE 

FOURNIER Denise et Roger 
04 71 49 42 51 
denise.roger.fournier@gmail.com
www.cantal-gites.fr

Pour 5 et 6 personnes

8 G2 Maison indépendante 
15 600 LEYNHAC 

José CAUMON
06 71 35 96 86  ou 04 71 47 19 49 
jose.caumont@orange.fr 
www.fort-de-leynhac.fr

1 Gîtes pour 6 personnes

9 F1 Gîte en Maison mitoyenne 
15150 SAINT-GERONS  

José CAUMON
06 71 35 96 86  ou 04 71 47 19 49 
jose.caumont@orange.fr 
www.fort-de-leynhac.fr

1 Gîtes pour 6 personnes

10 D5 2 Chambres d’Hôtes de Charme
15300 LE LIORAN  

Véronique et Bruno BARTHELEMY
04 71 49 55 76  ou  06 66 67 68 69 
lebufadou.resa@gmail.com
www.les-ecrivains-voyageurs.fr

Pour 6 personnes

11 E7 2 Gîtes Mitoyens
15100 ALLEUZE 

Mairie d’ALLEUZE
04 71 73 04 87
mairie@alleuze.com
www.gites-alleuze.com

1 gîte pour 4 personnes
1 gîte pour 10 personnes

12 D6
15 300 LA CHAPELLE D’ALAGNON
3 Chalets dont 1 chalet 
«bien-être» 

Patrick RIGAL
04 71 20 10 62  ou 06 65 32 88 88
parigal@bbox.fr
www.ferme-chalets-cantal.fr 

 Pour 5 à 12 personnes

13 C5
Maison indépendante 
de caractère
15 400 CHEYLADE 

Renée SELIGSOHN
06 81 20 31 44
jp.seligsohn@wanadoo.fr Pour 6 personnes

14 D3 Maison indépendante
15140 FONTANGES  

Martine CHAUVET 
04 71 47 28 35  ou  06 70 42 05 20
martine818.chauvet@laposte.net 

Pour 6 personnes

15 F3
Gîte 
Ancien atelier et four à pain
15130 ARPAJON-SUR-CERE  

Jérôme MARCILIAC
04 71 63 45 49  ou   06 76 94 68 41 
jmarciliac@marie-miramas.fr

Pour 2  personnes 

16 G3
Maison indépendante
15130 LAFEUILLADE-EN-VEZIE
 

Chantal LE GUEN 
04 71 62 55 97  ou  06 83 08 25 33 
chantal.le-guen@laposte.net
www.cantal-gites.fr

Pour 6 personnes

17 E4
Maison indépendante
15 590 LASCELLES
 

Roger VORS
04 71 47 92 56 ou 06 89 57 87 15
roger.vors@orange.fr
www.loucampirou.fr

Pour 2 personnes 

18 C3 Maison indépendante
15 380 ANGLARS DE SALERS 

Jean-Claude BUFFARAL 
04 71 47 26 82  ou 06 85 37 23 03
jean-claude.bu� aral@orange.fr

Pour 6 personnes

19 A4 1 Gîte et 3 Chambres d’Hôtes
15240 Marchal 

Veronique et Jérôme GAILLARD 
 04 71 40 57 62 ou 06 75 68 60 07 
vj.gaillard@orange.fr
www.lesrochesdartense.com

1 Gîte pour 11 personnes                         
3 Chambres pour 8 personnes

20 E4 2 Duplex
15800 SAINT-JACQUES-DES-BLATS 

La Grange du Devezou 
04 71 47 03 02 Ou 06 74 21 24 33
lagrangedudevezou@wanadoo.fr
www.lagrangedudevezou.com

Duplex pour 4 personnes

21 E8 Gîte d’Etape 
15320 RUYNES-EN-MARGERIDE  

Jean-Luc LOMBARD 
04 71 23 48 31  ou  06 07 15 81 19 
info@chambres-les-volpilieres.com
www.chambres-les-volpilieres.com

Pour 14 personnes 

22 E4
Gîte 
Salvagnac
15800 VIC-SUR-CERE 

Patrick ROCTON
04 71 47 59 89    ou    06 89 73 01 96 Pour 5 personnes 

23 D3
Gîte Etape 
Lavergne
15140 SAINT CHAMANT 

Fabrice NANSENET 
06 87 80 86 50 
opv@orange.fr

Pour 5 personnes 

24 D6 Gîte Château de Vernières ***
15170 TALIZAT 

Jean-Marc et Marie-Thérèse MORAND
Château de Vernières 
15170  TALIZAT 
mt.morand@laposte.net

Gîte  pour 8 personnes sur le 
domaine du Château de Vernières

25 F2
Maison avec piscine 
15290 OMPS 

Agnès FLAGEL 
06 72 86 40 34
levergerdejuliette@gmail.com
www.le-verger-de-juliette.com

Pour 8 personnes 

26 F3 Gîte Etape 
15130 LABROUSSE  

Pascal et Guimauve DUCLOS
04 71 49 43 21   ou   06 74 11 58 56 
laurence.guimauve@orange.fr

Pour 6 personnes 

27 B3
Gites 
Les Barrières 
15350 VEYRIERES  

Pierre SOLEAU
04 71 68 53 08
pierresoleau@outlook.fr

2 Gîtes pour 15 personnes 

28 F2 Chalets et Chambres d’hôtes
Le Ropers - 15290 PERS  

Céline LACAZE 
04 71 62 25 14    ou  06 20 57 88 19 
lacaze@viescampers.com

44 personnes

29 D6
Gîte de charme 
OUSTALOU DEL PEIRA
15300 USSEL  

Maryse PICHON
04 71 47 22 25   ou   06 78 42 79 23
gitedecharmecantal@laposte.net
www.gitedecharmecantal.simdif.com

Pour 8 personnes 

30 F5
2 Chambre d’hôtes / 2 Gites 
La Ferme de Cantagrel 
15230 SAINTE MARIE  

Martin et Angèle SEGUIS 
06 23 67 64 50  ou   06 31 42 96 65
gaecdecantagrel@gmail.com

2 Chambres d’hôtes
1 Gîte pour 6 personnes
1 Gîtes pour 12 personnes 

31 D2 Grande Maison familiale
15700 PLEAUX  

Marie-Christine FOLCH 
06 09 89 17 43 
folchmc@gmail.com
www.1-maison-pour-les-vacances 

Pour 12 personnes modulables  
pour 6 personnes 

32 C4 Domaine de Veirières
15380 SAINT VINCENT DE SALERS

Roland LEYMONIE
04 71 78 66 29Roland LEYMONIE
04 71 78 66 29 / 04.71.78.66.29
http://www.veirieres-evasion.com

4 Chambres d’Hôtes

33 E7
Le Garabit Hôtel 
Bateaux Restaurant
Garabit 
15320 LE VAL D’ARCOMIE 

Tel : 04 71 23 42 75  / Tél : 04 71 23 49 40
www.garabit-hotel.com
www.garabit-hotel.com
www.garabit-bateaux.com

40 chambres

34 F2
Camping du Viaduc
Le Ribeyrès 15290 PERS
Coordonnées GPS : N 44.90619 E 2.25568

Mr et Mme QUENTIN 04 71 64 70 08
campingduviaduc@wanadoo.fr
www.camping-cantal.com

Location de mobil homes ou 
chalets

35 F1 Domaine du Lac
15150 SAINT-GERONS

M. Theil André 04 71 62 27 98
prldomainedulac@gmail.com
http://www.prl-domainedulac.fr

10 hebergements Mobil homes

36 A4 Village de Gîtes - Camping des Bruyères
15270 TREMOUILLE

Mairie de Trémouille
Tél : 04 71 78 50 76  - Fax : 04 71 78 57 66
www.tremouille.fr 
tourisme@tremouille.fr

Hameau de 6 gîtes
de capacité 6 à 7
12 personnes

37 F1 Maison indépendante
Les Planquettes – 15150 SAINT-GERONS

Ghislaine et Patrice PERRIN 
06 62 70 10 13 ou 06 60 89 30 95
http://wibout.wix.com/
gîtesdulacauxmonts wibout@orange.fr

6 personnes 

38 D2 Village de Vacances La Gineste
15150 ARNAC 

Mairie d’ARNAC
04 71 62 91 90
 contact@village-vacances-cantal.com

Mobil homes pour 2 à 4  personnes 
Chalets pour 4 à 6 personnes



www.edf.fr/calme-apparent-risque-present
L’énergie est notre avenir, économisons-la !

On croit que la priorité,
c’est de remonter
une truite…

… et soudain
ça devient

de remonter
sur la berge.

CALME APPARENT, RISQUE PRÉSENT

Lorsque vous pêchez à proximité d’un barrage ou d’une usine hydroélectrique,
la variation du débit de l’eau peut vous surprendre. Il convient de respecter

la signalisation pour ne pas mettre sa vie en danger.
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Barrage de Lanau

Montée rapide 
du niveau d’eau

Îlots dangereux

D921

Lanau

ON

OFF

Le barrage hydroélectrique de 
Lanau est entièrement dépendant 
des besoins du réseau électrique 
national (voir encadré ci-dessous). 
Ses démarrages (environ 1 000 par 
an) sont effectués à distance 
depuis Toulouse et peuvent 
intervenir à n’importe quel 

moment pour répondre  
à la demande en électricité.  
Lors de ces démarrages,  
la hauteur et la vitesse  
de la rivière augmentent  
fortement (jusqu’à 90 fois) 
en quelques minutes.
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À L’AVAL DES BARRAGES  
Pour garantir votre sécurité au bord de la Truyère, restez 
sur la berge, ne vous aventurez pas sur les îlots et surveillez 
constamment le niveau d’eau. Au printemps 2013, un pêcheur 
chevronné s’est fait surprendre par la montée des eaux.  
Il a été secouru in extremis.

PÊCHEURS, ATTENTION ! 
RANDONNEURS, CHASSEURS PRUDENCE.

Avec une réserve de 
7,5 milliards de m3 d’eau, 
les centrales hydroélectriques 
ajustent en permanence leur 
production aux variations de  
la consommation en électricité. 

Un des atouts de l’hydroélectricité 
est de pouvoir mettre sur le 
réseau en seulement quelques 
minutes de l’électricité.  
Ceci entraîne des modifications 
fréquentes et non prévisibles  
du débit des cours d’eau.

Les variations de consommation 
sont principalement liées à 
l’activité des français (particuliers 
et entreprises), en fonction  
de l’heure de la journée. 

Ces dernières années, 
le développement de l’éolien 
et du photovoltaïque 
(fortement liés aux conditions 
météorologiques) induit 
également des ajustements 
plus fréquents de la production 
hydroélectrique. 

Journée du 
jeudi 10 décembre 2015
source : rte-france.com

L’HYDROÉLECTRICITÉ,  
UNE ÉNERGIE INDISPENSABLE AUX FRANÇAIS

NOUVEAU Magasin
Accès facile - Plus de choix

35 Avenue Georges Pompidou 15000 AURILLAC - manucentreaurillac@hotmail.fr

1ER TRIMESTRE 2018AURILLAC

HEURES LEGALES DE PÊCHE 2018

REGLEMENTATION GENERALES 
DE LA PÊCHE DANS LE CANTAL EN 2018

La Fédération de Pêche rappelle que le port de la carte de 
pêche et sa présentation lors de contrôles sont obligatoires. Un 
permis est également obligatoire pour la pêche des écrevisses. 
L’absence de présentation peut donner lieu à verbalisation et 
amende de première catégorie.

Tout pêcheur en action de pêche sur un cours d’eau ne doit 
avoir en sa possession que des poissons dont la dimension est 
au moins égale ou supérieure à la taille légale en vigueur sur 
le cours d’eau.

CLASSEMENT DES COURS D’EAU
Tous les cours d’eau, canaux et plans d’eau sont classés en deux 
catégories, aux termes de l’arrêté ministériel du 24 Novembre 1988 
et de l’arrêté préfectoral du 17 Novembre 2009 susvisé.
1°) Cours d’eau, canaux et plans d’eau de première catégorie 
(salmonidés dominants) : 
Tous les cours d’eau ou portions de cours d’eau et plans d’eau non 
classés en deuxième catégorie.
2°) Cours d’eau, canaux et plans d’eau de deuxième catégorie 
(cyprinidés dominants)
Le Lot, La Dordogne rive gauche
Les grandes retenues hydroélectriques - Lastioulles (Haute-
Tarentaine) - Bort - Marèges - L’Aigle- Le Chastang (Dordogne) - 
Enchanet et Gour Noir (Maronne) - Saint-Etienne-Cantalès - Nèpes 
(Cère) - Lanau - Grandval - Sarrans (Truyère) – Madic- le Tact – 
la Crégut 
A la seule exception du Lot, toutes les eaux courantes du 
département sont classées en 1ère catégorie, ainsi que les retenues 
de Vaussaire, Journiac, Les Essarts, Le Tauron, et Le Gabacut. 
N.B. : La limite 1ère et 2ème catégorie se situe à des points aussi précis 
que possible, déterminés par la côte maximale du plan d’eau.
Cette limite reste inchangée si le niveau du lac a baissé.

PERIODES D’OUVERTURE

DESIGNATION DES 
ESPECES

COURS D'EAU 
DE 1ère CATEGORIE

COURS D’EAU 
DE 2ème CATEGORIE

SAUMON et 
TRUITE DE MER Pêche interdite toute l'année

TRUITES, OMBLES ou 
SAUMON DE FONTAINE, 
OMBLE CHEVALIER et 
CRISTIVOMER

10 mars au 
16 septembre

10 mars au 
16 septembre

TRUITE ARC-EN-CIEL 10 mars au 
16 septembre

1er janvier au 
31 décembre

OMBRE COMMUN 19 mai au 
16 septembre

 19 mai au 31 
décembre

BROCHET 10 mars au 16 
septembre

1er au 28 janvier et du 
1er mai au 
31 décembre

SANDRE 10 mars au 
16 septembre

1er janvier au  10 
mars  et du 09 juin 
au 31 décembre

BLACK-BASS 10 mars au 
16 septembre

1er janvier au 13 mai 
et du 07 juillet au 31 
décembre

ECREVISSES à pattes 
rouges, des torrents, 
à pattes blanches et à 
pattes grêles

Pêche interdite toute l’année

AUTRES ECREVISSES 10 mars au 
16 septembre

1er janvier au 
31 décembre

GRENOUILLES
(vertes et rousses)

02 juin au 
16 septembre

02 juin au 
31 décembre

ANGUILLES JAUNES et 
ANGUILLES ARGENTEES

Les dates de pêche pour l’anguille jaune 
2018 seront � xées ultérieurement par arrêté 
des ministres chargés de la pêche en eau 
douce et de la pêche maritime. La pêche de 
l’anguille de moins de 12 cm et de l’anguille 
argentée est interdite.

TOUT POISSON 
NON MENTIONNE CI-
DESSUS

10 mars au 
17 septembre

1er janvier au 
31 décembre

Sur le Lot et la retenue de Sarrans, eaux classées dans la deuxième 
catégorie, la réglementation de l’Aveyron s’applique.

QUOTA DE CAPTURES

LIMITATION DU NOMBRE DE CAPTURE EN SALMONIDÉS  (truite 
fario et arc-en-ciel, ombre commun) : 6 par jour et par pêcheur 
sur l’ensemble des cours d’eau et plans d’eau du département.

LIMITATION DU NOMBRE DE CAPTURE EN CARNASSIERS  (bro-
chet, sandre et black-bass): 3 carnassiers dont 2 brochets 
maximum par jour et par pêcheur.

SAUF POUR SAINT-ETIENNE-CANTALÈS 
OÙ TOUT BLACK-BASS DOIT ÊTRE RELÂCHÉ. 
(Règlement intérieur de la Fédération 

de Pêche du Cantal)

TAILLES LEGALES DE CAPTURE

TRUITES (fario et arc-en-ciel) : 0,20 m

Sauf sur les cours d’eau ou portions de cours d’eau suivants où 
la taille est � xée à 0,23 m :
    Alagnon en aval du Pont de la R.N. 122 au niveau de  Fraisse-

Haut (commune de Laveissière)
    Allanche en aval du pont de la Peyro, commune d’Allanche
    Aspre du pont du Vert à la con� uence avec la Maronne, 

commune de Fontanges
    Authre en aval du au pont de Jussac (R.D.922)
    Auze (de Mauriac) en aval du moulin du pont, commune de 

Brageac
    Bertrande en aval du pont R.D. 922
    Bès sur tout le cours cantalien
    Célé en aval de la con� uence avec la Réssègue
    Cère de la chaussée du Pas de Cère, commune de Thièzac, 

jusqu’à la limite du département
    Doire en aval du pont d’Anjoigny, commune de Saint-Cernin 

(R.D. 922)
    Epie en aval du pont Farin (R.D. 34), commune de Paulhac
    Etze en aval de la con� uence avec le Braulle, commune de 

Saint-Victor
    Jordanne en aval du pont de Lavernière, commune de Velzic
    Lot sur toute sa longueur cantalienne
    Maronne en aval du pont de Saingoux (CD 35),  commune de 

Fontanges 
    Mars en aval du pont de Pons (R.D. 678) commune d’Anglards 

De Salers
    Petite Rhue en aval du  pont de la D.3, commune D’Apchon
    Rance en aval du pont du Genêt d’or sur la RD. 617
    Rhue en aval de la con� uence avec la Santoire
    Santoire en aval de sa con� uence avec l’Impradine
    Sumène  en aval de sa con� uence avec le Mars
    Véronne en aval du pont de Roc-Marie à Riom-Es-Montagnes

Sauf sur les cours d’eau ou portions de cours d’eau suivants où la 
taille est � xée à 0,25 m (pour la truite fario).
    Truyère sur la totalité du cours

• OMBRE COMMUN : 0,35 m
•  SAUMON : 0,50 m

La Pêche du Saumon Atlantique est interdite sur l’ensemble 
de l’axe Loire Allier et ses a�  uents.

• CRISTIVOMER : 0,35 m
• BROCHET : 0,60 m (Règlement intérieur de la Fédération de 
Pêche du Cantal)
• SANDRE  : 0,50 m (Règlement intérieur de la Fédération de 
Pêche du Cantal)
• BLACK-BASS : 0,30 m
•  ECREVISSES (signal, américaine…) : pas de taille règlementaire

RESERVES DE PECHE 2018
 En 1ère catégorie : voir au dos
 RESERVES DE PÊCHE TEMPORAIRES EN 2ème CATEGORIE 
Toute pêche est interdite sur les réserves temporaires créées 
pour protéger la reproduction des espèces (sandre et brochet) 
et signalées par des panneaux ou bouées sur les retenues de 
Grandval, Enchanet et Saint-Etienne-Cantalès du 1er Mars au 
08 Juin 2018 inclus.

Barrage de Grandval  : La Truyère  : Du Viaduc de Garabit jusqu’à 
la passerelle de Chaliers - L’Ander  : De sa con� uence avec la Truyère 
jusqu’à l’arrivée du chemin situé 1 km en aval de l’auberge du Bout du 
Monde - Le Bès/Truyère : De 150 m en amont du barrage de Grandval 
(zone non navigable) à la con� uence avec le Bès (les deux anses de 
Chabriol comprises) ainsi que la totalité du Bès jusqu’à la limite 1ère 
-2ème catégorie.

Barrage d’Enchanet : L’anse de l’Etze au pont du Rou� et - La Maronne 
depuis sa con� uence avec l’Etze (Espons), jusqu’à la limite amont 2ème 
catégorie (ruisseau de Marty, a�  uent rive gauche de la Maronne) – La 
Bertrande en amont du pont du Rou� et.
Barrage de Saint-Étienne-Cantalès : De l’aval immédiat de l’anse 
du ruisseau de Gavanel (anse dite de Carsac) jusqu’à la limite de la 1ère 
catégorie (Usine hydroélectrique de Palisse, 220 m en amont du Pont 
du Maudour) – Du pont de la Marie jusqu’à la limite de la 1ère catégorie 
(remous du barrage à la côte 517) – Anse de Braconnat en totalité – 
Anse de Vabret en totalité – Anse d’Espinet en amont d'une ligne allant 
de la pointe sud-est de la Presqu’île de Rénac jusqu’à la mise à l’eau 
d’Espinet - Fond de l’Anse de Rénac.
  RESERVES DE PÊCHE TEMPORAIRES 

EN 2ème CATEGORIE SUR LES PLANS D’EAU LIMITROPHES

Barrage de Sarrans : réserves temporaires du 2 avril au 8 juin 2018 
inclus :
Anse du Brezons  : Du pont de la Devèze jusqu’à l’embouchure du 
ruisseau « Le Brezons » – Anse du Lavendès : A partir de l’extrémité 
de la anse (rive droite) du ruisseau de Roc de Mons jusqu’à 
l’embouchure du ruisseau Le Lavendès – Au droit du ruisseau de 
Montignac jusqu’au  droit du ruisseau de la Prade (anse du ruisseau 
de l’Epie comprise).

Barrage de l’Aigle : réserves temporaires du 12 mars au 8 juin 2018 
inclus :
Baie de la Sumène : Limite amont : limite entre la 2ème et la 1ère catégorie 
du cours d’eau Sumène, niveau d’eau de la côte normale d’exploitation 
(342,00 m NGF). Limite aval : Voir panneautage sur place.
Baie de Saint-Projet  : Limite amont  : limite entre la 2ème et la 1ère 
catégorie du cours d’eau Labiou, niveau d’eau de la côte normale 
d’exploitation (342,00 m NGF) Limite aval : Voir panneautage sur place.

Barrage de Bort Les Orgues : réserves temporaires du 12 mars au 
8 juin 2018 inclus :
Baie du Château de Thynières : Voir panneautage sur place.
Entre le Château de Val et la Siauve :  Rive côté département du Cantal, 
voir panneautage sur place.

AUTRES MESURES

 NOMBRE DE LIGNE(S) ET HAMEÇON(S) AUTORISÉS :

En 1ère catégorie, 1 seule ligne est autorisée (avec 2 hameçons 
ou 3 mouches arti� cielles au maximum), sauf sur les retenues 
listées ci-dessous où sont autorisées 2 lignes par pêcheur :
  retenues de Vaussaire et les Essarts (Rhue)
  retenue de Journiac (Petite Rhue)
  retenue du Gabacut
  retenue du Taurons
  retenue de la microcentrale de Condat
6 balances à écrevisses au maximum,

En 2ème catégorie sont autorisés :
4 cannes avec 2 hameçons au maximum par ligne (les 4 lignes 
doivent rester sous la surveillance continue et rapprochée du 
pêcheur), 
6 balances à écrevisses au maximum,
Une carafe, ou bouteille, d’une capacité maximale de 2 litres. 

 UTILISATION DE CERTAINS APPÂTS :

En 1ère catégorie, l’emploi des asticots et autres larves de 
diptères, comme appât ou comme amorce est  interdit , sauf sur 
les plans d’eau suivants où il est possible de pêcher à l’asticot sans 
amorçage : JOURNIAC - LE GABACUT  - LES ESSARTS - TAURONS - 
VAUSSAIRE- L’ETANG DU MOULIN DU TEIL (commune du Rouget), 
LE PLAN D’EAU DE VEZAC, PLAN D’EAU DE SAINT-SATURNIN, PLAN 
D’EAU DE CONDAT, PLAN D’EAU DE COLLANGES (commune de 
Dienne), PLAN D’EAU DU VAL SAINT-JEAN.

En 2ème catégorie, l’emploi des asticots et autres larves de 
diptères, comme appât ou comme amorce est autorisé. 

Il est interdit de transporter vivants les Perches-Soleil et les 
poissons Chats, ainsi que de s’en servir comme appât.

Il est interdit d’utiliser les écrevisses comme appât.

 PÊCHE DES ECREVISSES :

Nous vous rappelons que pour pêcher les écrevisses, il est obli-
gatoire d’être détenteur d’une carte de pêche

Ces espèces d’écrevisses peuvent se pêcher avec des balances à 
maille de 10 mm minimum. 

L’appâtage des balances à Ecrevisses est interdit avec des 
poissons soumis à une taille réglementaire.

 HEURES LEGALES DE PÊCHE:

La pêche est autorisée de 30 minutes avant le levé du soleil 
jusqu’à 30 minutes après son coucher.

Toute pêche est interdite de nuit sauf sur les zones balisées pour 
la pêche de la carpe de nuit. 

 PÊCHE EN MARCHANT DANS L’EAU :

        En vue de la protection des pontes de l’espèce Ombre Commun,  
la pêche en marchant dans l’eau est interdite du second samedi 
de Mars au 31 Mai, sur la rivière Alagnon :
  Du pont de Notre Dame (commune de Murat) au pont du bourg 

(commune de la Chapelle d’Alagnon), 
  Du Moulin de Mazelles jusqu’à la prise d’eau de Charrade 

(commune de Neussargues-Moissac).

 PÊCHE AUX FILETS ET ENGINS      :

L’emploi des � lets, nasses et autres engins est absolument et 
totalement interdit dans toutes les eaux de la 1ère catégorie et 
les eaux de la 2ème catégorie. 
Sur les barrages de la Dordogne : Bort, Marèges, L’Aigle, Le 
Chastang , la réglementation de la Corrèze s’applique.

La réglementation, en aval de Lanau au  barrage de Sar-
rans sera celle de l’Aveyron (les pêcheurs du Cantal sont 
dispensés de la vignette club et de la carte de l’Aveyron su                    
r cette retenue).

PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT

 ZONES DE PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT 
  RETENUE DE GRANDVAL OU SONT BALISEES SEPT ZONES
  Alleuze  : 2 zones - Laval d’Albaret le comtal  : 1 zone - Saint-

Georges : 1 zone – Chaliers : 1 zone – Amont immédiat du Pont 
de Mallet sur la D13 en rive gauche du Bès, 400 m, commune de 
Fridefont : 1 zone – En amont du Pont de Garabit (RD 909) jusqu’à 
l’arrivée du ruisseau de Mongon dans le lac, 700 m : 1 zone

Le stationnement de nuit des bateaux est interdit sur ce lac à 
l’exception des mises à l’eau o�  cielles
  RETENUE D’ENCHANET OU SONT BALISEES TROIS ZONES 

 Camping de la Gineste  : 1 zone – Face au Pont du Rou� et côté 
Cavarnhac : 1 zone - Camping de Longayroux : 1 zone

  RETENUE DE SAINT-ETIENNE-CANTALES OU SONT BALISEES 
SIX ZONES 

  Zone du Ribeyrès située entre le Viaduc SNCF (limite aval) et 
la pointe située dans le prolongement du chemin du Ribeyrès 
(limite amont), secteur d’environ 130 m : 1 zone -  Puech des Ouil-
hes : 1 zone – Sous le Diamant Vert : 1 zone – De 50 m de la pointe 
de Comblat côté anse de Comblat jusqu’à 200 m de la pointe côté 
grand bras rive gauche : 1 zone – Du ruisseau en amont immédiat 
de la piscine de St-Etienne-Cantalès jusqu’à 200 m de la pointe 
côté grand bras rive gauche : 1 zone –  rive gauche du grand bras, 
anse située à l’est d’Espinet en amont du lieu-dit «  Roudier  », 
commune de Pers – Le Rouget : 1 zone

 RETENUE DE LASTIOULLES OU EST BALISEE UNE ZONE 
  Ancienne base de voile, presqu’île au niveau de la digue Ouest.
 LA TOTALITE DE LA RETENUE DE SARRANS 
  (gestion aveyronnaise) 
 RETENUE DE BORT-LES-ORGUES OU EST BALISEE UNE ZONE
  (gestion Corrézienne) : Entre la baie de Val et la base de Siauve 
 RETENUE DE L’AIGLE OU EST BALISEE UNE ZONE (gestion
  Corrézienne) : Bras du Labioux rive gauche sur la partie retenue.

 MESURES PARTICULIERES

Aucun poisson capturé de nuit ne peut être maintenu en cap-
tivité ou transporté.

Tout pêcheur en action de pêche de nuit doit signaler sa présence 
par un point lumineux permanent. 

Appâts autorisés  : Bouillettes - Graines - Esches d’origine végé-
tale.
Suite à des di� érents survenus entre pêcheurs de carpes et de 
carnassiers, la Fédération de Pêche du Cantal souhaiterait qu’en 
journée, les carpistes ne tendent pas leurs lignes au-delà de l’axe 
médian de la zone sur laquelle ils pêchent.
Nous rappelons que la pêche est un loisir et que les surfaces de plans 
d’eau sont su�  samment importantes pour que toutes les pêches 
puissent être pratiquées en bonne intelligence.

DECEMBRE 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 1 7h37 17h40
sam 8 7h45 17h38
sam 15 7h51 17h39
sam 22 7h55 17h42
sam 29 7h57 17h46

NOVEMBRE 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 3 7h00 18h06
sam 10 7h10 17h57
sam 17 7h20 17h49
sam 24 7h29 17h44

OCTOBRE 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 6 7h24 19h51
sam 13 7h33 19h39
sam 20 7h42 19h27
sam 27 7h51 19h16

SEPTEMBRE 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 1 6h42 20h57
sam 8 6h50 20h44
sam 15 6h58 20h31
sam 22 7h07 20h18
sam 29 7h15 20h04

AOÛT 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 4 6h09 21h52
sam 11 6h17 21h32
sam 18 6h25 21h21
sam 25 6h33 21h10

JUILLET 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 7 5h41 22h08
sam 14 5h47 22h04
sam 21 5h53 21h58
sam 28 6h01 21h51

JUIN 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 2 5h36 22h00
sam 9 5h34 22h05
sam 16 5h33 22h08
sam 23 5h34 22h10
sam 30 5h37 22h10

MAI 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 5 6h04 21h30
sam 12 5h55 21h38
sam 19 5h47 21h46
sam 26 5h41 21h53

AVRIL 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 7 6h50 20h55
sam 14 6h37 21h04
sam 21 6h25 21h12
sam 28 6h14 21h21

MARS 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 3 6h54 19h10
sam 10 6h42 19h19
sam 17 6h29 19h28
sam 24 6h16 19h37
sam 31 7h03 20h46

FEVRIER 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 3 7h37 18h30
sam 10 7h28 18h40
sam 17 7h18 18h50
sam 24 7h06 19h00

JANVIER 2018

Dates Heures légales 
début de pêche

Heures légales 
fin de pêche

sam 6 7h57 17h54
sam 13 7h55 18h02
sam 20 7h51 18h11
sam 27 7h45 18h21

Heures légales de pêche tenant compte des horaires d’été et d’hiver. Pour rappel, la pêche est autorisée à partir de 
30 minutes avant le lever du soleil jusqu’à 30 minutes après son coucher.  

Il est rappelé que la navigation de nuit (du coucher au lever du soleil) est formellement interdite sur les 
lacs de barrage de 2e catégorie du Cantal.

Suite à la parution des nouveaux Arrêtés Préfectoraux règlementant la navigation sur les lacs de retenue de Saint Etienne Cantales , Grandval, 
Enchanet, Lastioulles et Lanau nous vous rappelons que dans le cadre de la pratique d’activités nautiques, sportives et de loisirs : Le port d’un 

équipement individuel de � ottabilité ( 50 N)  adapté à sa pratique et à sa morphologie ou d’une combinaison de protection à � ottabilité positive avec 
protection du torse et de l’abdomen est obligatoire pour les personnes de moins de 16 ans navigant sur ces plans d’eau  toute l’année et 
pour tous les usagers de ces plans d’eau pour la période 1er octobre au 30 avril, en raison des tempèratures très froides de ces plan d’eau.

Suite à la parution des nouveaux 
Arrêtés Préfectoraux règlementant 
la navigation sur les lacs de retenue 
de Saint Etienne Cantales , Grand-

val, Enchanet, Lastioulles et Lanau nous vous 
rappelons que  dans le cadre de la pratique 
d’activités nautiques, sportives et de loisirs :
Le port d’un équipement individuel de � otta-
bilité ( 50 N)  adapté à sa pratique et à sa mor-
phologie ou d’une combinaison de protection 
à � ottabilité positive avec protection du torse 
et de l’abdomen est obligatoire pour les per-
sonnes de moins de 16 ans navigant sur ces 
plans d’eau  toute l’année et pour tous les 
usagers de ces plans d’eau pour la pèriode 
1er octobre au 30 avril, en raison des tem-
pèratures très froides de ces plan d’eau.
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